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1 Code d’identification unique du produit type: 

PVI – Papier Peint Vinyle Intissé 

2 Numéro de type, de lot ou de série ou tout autre élément permettant l’identification du produit de 

construction, conformément à l’article 11, paragraphe4 : 

1 production = 1 bain 

3 Usage ou usages prévus du produit de construction, conformément à la spécification technique 

harmonisée applicable, comme prévu par le fabricant : 

Décoration intérieure 

4 Nom, raison sociale ou marque déposée et adresse de contact du fabricant, conformément à l’article 11, 

paragraphe 5 : 

UGEPA  Route de Thennes Zone industrielle 80110 MOREUIL 

5 Le ou les systèmes d’évaluation et de vérification de la constance des performances du produit de 

construction, conformément à l’annexe V 

Système 3 

6 Dans le cas de la déclaration des performances concernant un produit de construction couvert par une 

norme harmonisée : 

Le LNE de Trappes (numéro d’identification 0071) 

A réalisé les essais de réaction au feu selon le système 3 

A délivré les rapports d’essais selon l’EN-13501-1 + A1 : 2018 
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7 Performances déclarées : 
 

Caractéristiques essentielles Performances 

Spécification 

technique 

harmonisée 

Réaction au feu C-s1d0 

EN 15102 : 2007                      

+ A1 : 2011 

Dégagement de formaldéhyde Validé  < 120 mg/kg 

Dégagement d’autres substances dangereuses : 

Antimoine  Sb 

 

Validé  pas de limite 

Arsenic  As Validé  < 25 mg/kg 

Baryum  Ba Validé  < 500 mg/kg 

Cadmium  Cd Validé  < 25 mg/kg 

Chrome  Cr Validé  < 60 mg/kg 

Plomb  Pb Validé   < 90mg/kg 

Mercure  Hg Validé  < 20 mg/kg 

Sélénium  Se Validé  < 165 mg/kg 

Chlorure de vinyle monomère 

(VCM) 
Validé  < 0,2 mg/kg 

Absorption acoustique ADP 

Résistance thermique ADP 

 

8 Les performances du produit identifié aux points 1 et 2 sont conformes aux performances déclarées 

indiquées au point 7. 

La présente déclaration des performances est établie sous la seule responsabilité du fabricant identifié 

au point 4. 

Signé pour le fabricant et en son nom par : 

 

BOULENOUAR Yassine 

Service Certification 

Moreuil, le 25 Avril 2024 


